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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les commissions et
instances consultatives ou délibératives placées auprès de son ministère. Conformément à l'article 112 de loi de
finances pour 1996, le projet de loi de finances pour 2014 présente la liste des commissions et instances
consultatives ou délibératives placées directement auprès de son ministère. Le nombre de ces commissions ou
instances ou instances s'élève actuellement à 594 en 2013 contre 668 en 2012. Toutefois, certaines de ces
commissions ou instances demeurent en dépit d'une activité réduite voire inexistante. Il lui demande ainsi de lui
indiquer les justifications du maintien de la Commission des droits des artistes interprètes et des producteurs
pour la réalisation d'une œuvre audiovisuelle qui ne s'est pas réunie en 2012 et de lui préciser si le
Gouvernement envisage sa suppression ou sa fusion avec une autre instance.

Texte de la réponse

L'article L. 212-9 du code de la propriété intellectuelle prévoit la possibilité de constituer une commission dite «
des droits des artistes-interprètes et des producteurs pour la réalisation d'une oeuvre audiovisuelle ». Cette
commission n'a vocation à être constituée qu'en l'absence de convention collective ou d'accord spécifique entre
les représentants des organisations de salariés et de représentants des organisations d'employeurs organisant
la rémunération des artistes-interprètes. Elle n'a plus été réunie depuis la conclusion de l'accord spécifique du 7
juin 1990 concernant les artistes-interprètes engagés pour la réalisation d'une oeuvre cinématographique, qui a
été rendu obligatoire par arrêté du 17 octobre 1990. La rémunération des artistes-interprètes engagés pour la
réalisation d'une oeuvre audiovisuelle est quant à elle organisée dans le cadre d'une convention collective qui a
été étendue, conformément aux dispositions du code du travail. Cette commission est donc actuellement
inactive et n'engendre de fait aucun frais de fonctionnement. La ministre de la culture et de la communication
tient cependant à souligner l'utilité de cette commission si une situation de blocage devait surgir entre salariés et
employeurs. Son intervention ne pouvant, en tout état de cause, être que ponctuelle elle ne saurait générer des
dépenses superflues.
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